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La direction a présenté, lors du Conseil d’administration de juillet, un « projet de création d’un 
Conseil Editorial de Radio France » qui doit voir le jour « à l’automne 2006 ». Ce conseil « a pour 
fonction d’accompagner les grandes évolutions éditoriales de Radio France ». La première séance 
de travail a eu lieu « la semaine du 25 au 29 septembre » et la seconde se tiendra « la semaine du 16 
au 21 octobre ». 
Les représentants de la CGT au CA ont déjà exprimé de vives inquiétudes quant à ce conseil qui 
remet en cause l’indépendance des journalistes et des producteurs de Radio France sur le contenu de 
leur travail. 
 
En effet, on lit dans le document de travail que ce conseil : 
Ø « élabore des points de repère et des orientations générales » 
Ø « contribue à l’élaboration de la promesse éditoriale de l’ensemble des radios de service 

public » 
Ø prend des « décisions utiles en matière de contenus éditoriaux » 
Ø « apporte les modifications qui lui semblent nécessaires » 

 
Ce conseil éditorial remet fondamentalement en cause 

L’indépendance de Radio France 
 

Parmi ses membres figurent des personnalités extérieures, dont le choix n’offre aucune garantie au 
regard des missions de service public ! 
 
Nous aimerions savoir ce que la direction entend par : « décisions utiles », « lieu de veille », 
« promesse éditoriale », « suivi interne », « réseau relationnel chez ceux qui pensent le monde »…  
Serions-nous sur le point de passer d’une politique éditoriale de référence à une politique éditoriale 
… de révérence ? 
Ce projet est, au mieux, l’aveu d’une incompétence des directions de cha înes et, au pire, il rassure 
les pouvoirs publics et les politiques par une « reprise en main » des contenus et la « surveillance » 
des personnels chargés de leur élaboration. 

 
 

Nous demandons la suspension de ce projet qui, de plus, n’a fait l’objet d’aucune 
information des instances représentatives 

 
 
 
 
 

Paris, le 12 octobre 2006 
 

 
UN CONSEIL ÉDITORIAL À RADIO FRANCE :  

 

POUR QUOI FAIRE ? 


